From: Jean-Pierre LAPORTE <laporte.jean-pierre@lablachere.fr>
Sent: Saturday, November 7, 2020 12:37:49 PM
To: ldlredaubenas@ledauphine.com <ldlredaubenas@ledauphine.com>; Daniel Mayet <mayet.daniel@gmail.com>
Subject: Article du Dauphiné Libéré du 7 novembre 2020 
 
[bookmark: _GoBack]Bonjour 
Votre correspondant Monsieur Daniel Mayet a rédigé le compte-rendu du conseil municipal du mardi 3 novembre 2020 qui est paru dans l'édition de samedi 7 novembre 2020. 
En titre principal : "Vifs échanges autour du coworkine" accompagné d'une photographie d'une élue de mon opposition.
En titre secondaire " Le reste du conseil municipal en bref". 
Permettez-moi de m'insurger une fois de plus sur le caractère orienté et partial de cet article - Le "vif échange" était-il le sujet principal de cette réunion ? 
Les décisions du Conseil municipal méritaient elles un sous-titre : "Le reste du conseil municipal en bref". 
En bref ? 
Ne croyez-vous pas que la non augmentation du prix de l'eau cette année pour ne pas aggraver la situation financière des abonnés gravement touchés par les conséquences de la covid n'était pas plus important que cet incident ? 
Ne croyez-vous pas que, dans le même esprit , le dégrèvement consenti aux commerçants de notre marché n'était pas plus important que cet incident ? 
Ne croyez-vous pas que les actions mises en place pour secourir les personnes âgées et vulnérables n'étaient pas plus importantes que cet incident ? 
Ne croyez-vous pas que la disponibilité opérationnelle d'un sapeur-pompier également employé communal n'était pas plus importante que cet incident ? 
Ne croyez-vous pas que l'intervention de Jean-Luc Sautel qui pleure la disparition de son ami médecin décédé le jour du conseil du Covid-19 n'est elle pas plus importante que cet incident ?
Permettez-moi de passer sur la motion de soutien à l'hôpital ou sur l'aire de covoiturage pour laquelle la commune faisait d'ailleurs appel à la population mais qui n'est paru dans votre journal malgré notre sollicitation 
Le compte-rendu d'un précédent conseil municipal que j'estimais contestable et dénoncé par mail auprès de vos services ne retenait en son titre principal que l'intervention de cette même opposition. 
Vous m'aviez répondu alors n'avoir rien décelé d'anormal dans l'esprit de l'article que je dénonçais 
Votre réponse reste-t-elle la même aujourd'hui ? 
Ce compte-rendu ne présente pas les qualités d'impartialité nécessaires à la relation fidèle et objective de nos  décisions communales mais est au contraire en rupture avec l'équité nécessaire en pareil cas. 
Si la majorité des élus de la commune de Lablachère que je représente ici n'obtient pas réparation de cette inégalité de traitement je saisirai les instances qui me permettront de recouvrer notre bon droit. 
Bien cordialement 
-- 
Le Maire,
Jean-Pierre LAPORTE
Mairie de Lablachère
lablachere.mairie@wanadoo.fr
Site : www.lablachere.fr

